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Compte de résultats : 
Un résultat déficitaire important de 185 682,55€ 

Au niveau des produits :  
Un budget général produits de 1 519 025 € contre 1 752 858 € en 2022 soit une baisse de 233 833 € 

Cette baisse du budget est essentiellement due à : 
La baisse globale des productions vendues services  entre 2022 et 2023 représente -159 364 €  
Avec en baisse  : 

• L’hébergement des MNA au Chapitre -166 057 € 
• L’accueil en gestion libre pour -113 886 € 
• Les séjours vacances pour -8 610 € 
• La mise à disposition de personnel pour -63 365 € ( reversement salaire détaché de I. Amans CD 

USEP et UFOLEP) 
• Le produit des classes de découverte est en diminution de 21 420 € du à des annulations de 

séjours et à la diminution d’effectifs, partiellement compensée par  des augmentations de 159 
048€ provenant de : 

Prestations de service et prestations éducatives ( interne et externe) pour 10 927 € 
L’accueil en gestion libre au Chapitre et à Bec de jeu pour 112 728 € 
42 320 repas de cantines et occasionnels ont été réalisés et représentent un montant total de 102 899 €. 

Designation produits 2023 2022 2021

Budget gal 1 519 025,00 1 752 858,80 1 511 211,37

CA 836 086,25 995 588,77 725 675,07

subventions 
d’exploitation

414 634,00 501 155,86 506 004,88
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Les subventions sont en baisse de 98 522 € : 
dont 14 044 € du Conseil Départemental du à des annulations de subventions du département pour AG 
tardive. (Dont perte de la subvention de 3 000 € pour l’évènement « Les mains regardent ») 
99 134 € de la DDETSPP48 ( Etat) s’expliquant par l’arrêt du service solidarité. 
Le Conseil Régional augmente de 15 621 € passant à 48 000 € en raison de la prise en compte d’une 
année globale de fonctionnement sur le projet environnement de BDJ. En 2022 nous avions obtenu la 
même attribution mais elle avait été proratisée en fonction du budget réalisé. 
+15 000 € de la Communauté de Communes Coeur de Lozère correspondant à une subvention 
exceptionnelle pour compenser un déficit du à la perte  de cette subvention à l’ALSH Maxi mômes en 
2022. 
La CPO restant au même montant soit 159 846€. 

Les produits exceptionnels sont en baisse  de 14 821 € dont 8 742 € sur des opérations de gestion 
( sorties d’immobilisations) et une baisse de la quote part de la subvention d’investissement de - 7 079€ , 
en raison d’une baisse du niveau de nos investissements en 2023. 

Désignation 2023 2022 différence

ETAT 184 457,00 € 283 591,59 € -99 134,59 €

CD48 3 107,00 € 17 151,41 € -14 044,41 €

CR Occitanie 48 000,00 € 32 378,86 € 15 621,14 €

Mairies de mende et Aumont 3 188,00 € 8 188,00 € -5 000,00 €

Com com 15 000,00 € 15 000,00 €

CPO EN 159 846,00 € 159 846,00 € 0,00 €

Lire et faire lire et Kiwanis 1 036,00 € 0,00 € 1 036,00 €

total 414 634,00 € 501 155,86 € -86 521,86 €
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Au niveau des charges : 
La baisse de l’activité induit de fait une baisse des charges d’exploitation de 224 317 € notamment : 
-62 574 € de maintenance et réparations ( aménagement Kalypolis et Hébergement Solidarité) 
-2 374 € d’assurance ( arrêt assurance remorque, matériel Ligue,…) 
-80 961 € de personnel extérieur lié au programme MNA. Cette somme n’ayant pas été compensée par 
une subvention d’équilibre demandée et refusée par le  Département en 2022. 

Les fournitures d’entretien et petit matériel augmentent de 8 823 €  
Pour Les achats de denrées alimentaires, on observe un maintien à hauteur 152 041 € pour malgré  la 
baisse de 10 000 repas en 2023 ( 53 000 en 2022 et 42 000 en 2023). 
Les transports  et frais de mission ont aussi bcp diminué -24 483 €, baisse liée à l’achat du bus de 34 
places ( -19 525 €) et à la baisse de l’activité vacances. 

Les salaires représentent en 2023, 831 794 € contre 894 617 € en 2022,   c’est donc une baisse de  
62 823 €. la raison essentielle est liée à la fin du détachement des deux personnels Education Nationale 
pour -50 348€ 
On observe  cependant une augmentation du personnel vacances pour 12 467 € 
La masse salariale représente 54,76% 

Les dotations aux amortissements baissent de 4 849 €,  
alors que les dotations aux provisions pour risques  augmentent de 22 967 € en raison de provisions 
pour litige prudhommal. 
Les charges financières dues à l’emprunt restent identiques  
A noter notre emprunt pour relais de trésorerie de 30 000 € a pris fin en 2023. 
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la répartition par service  

5

Résultat par secteur

Dépenses Produits résultat
résultat par 
secteur comparaison 

Masse 
salariale 
2023

% du 
budge
t

Secrétariat Général 382 331,67 € 198 259,35 € -184 072,32 € -184 072,32 €

-222 754,53 €

130 065,67 € 34,02 %

Service vacances 22 333,77 € 12 247,75 € -10 086,02 €

-14971,40 €

43 091,90 192,95 %

Séjour Jules vernes 11 584,24 € 9 909,61 € -1 674,63 € 8722,45
Séjour Nature et artisanat 20 801,80 € 21 063,54 € 261,74 € 14759,83

Séjour Kholanta 8 741,75 € 5 269,26 € -3 472,49 € 7212,87
Bec de jeu 793 682,93 € 774 128,66 € -19 554,27 € -19 554,27 € 379613,81 47,83 %

IML 148,67 € 0,00 € -148,67 €
-4 156,54 € 20375,4 142,84 %DLAP 6 997,37 € 987,49 € -6 009,88 €

Hors les murs 7 118,05 € 9 120,06 € 2 002,01 €
Formation 5 203,41 € 9 167,31 € 3 963,90 € 3 963,90 €

67 136,71 €

783,41 € 15,06 %

Culture 47 520,33 € 69 170,92 € 21 650,59 €
21650,59 €

38332,2 80,66 %

Les Mains regardent 6 072,94 € 160,00 € -5 912,94 € 0,00 %

Lire et faire Lire 12 716,20 € 6 205,60 € -6 510,60 € 9 734,70 76,55 %

ALSH Maximômes 135 079,45 € 155 610,81 € 20 531,36 € 20 531,36 € 89274,64 66,09 %

Chapitre 217 735,53 € 238 726,39 € 20 990,86 €
20990,86 €

126 132,68 57,93 %

Chapitre MNA 20 889,16 € 3 247,97 € -17 641,19 € 17245,19

Total 1 698 957,27 € 1 513 274,72 € -185 682,55 € -155617,82 € -155617,82 € 827669,71 € 48,72 %

Ces tableaux ne reflètent que les principales dépenses et produits
Dépenses de fonct 2022 Dépenses font. 2023 différence

Secrétariat Général Dont 
Dépenses principales

Energie 10 065,76 € 11 681,61 € 1 615,85 €
Fournitures 2 188,45 € 3 047,37 € 858,92 €
Carburants 4 829,63 € 1 293,40 € -3 536,23 €
Assurances 9 638,54 € 9 941,93 € 303,39 €

maintenance 10 107,68 € 13 042,10 € 2 934,42 €
Postes et communication 15 757,72 € 12 351,46 € -3 406,26 €

Banque avec emprunt 1 592,19 € 2 467,87 € 875,68 €
Taxes habitation et foncière 6 199,00 € 6 366,00 € 167,00 €

Masse salariale 156 590,75 € 130 065,67 € -26 525,08 €
Cotisations APAC et autres 26 707,30 € 19 595,81 € -7 111,49 €

Immobilisations 21 750,56 € 19 866,97 € -1 883,59 €
Provisions pour risques et départ en retraite 6 511,34 € 28 930,43 € 22 419,09 €

Sstotal dépenses 398 139,99 € 382 331,67 € -15 808,32 €
Location bureaux 15 445,92 15 211,24 € -234,68 €

Subventions 24 430,80 7 520,00 € -16 910,80 €
CPO 17 583,06 19 181,52 € 1 598,46 €

mad  personnel 59 562,15 9 713,95 € -49 848,20 €
Cotisations APAC et autres 28 282,97 27 249,71 € -1 033,26 €
Subvention Investissement 12 041,76 9828,96 € -2 212,80 €
Soustotal recettes 285 476,91 € 198 259,35 € -68 641,28 €

Total -112 663,08 € -184 072,32 € -71 409,24 €
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On peut noter que plusieurs secteurs d’activités sont déficitaires. 
Le SG comme chaque année accuse un déficit, celui ci augmente par rapport à 2022 de 71 409€ : 
Provision pour risque de 22 419€ 
Baisse du financement de 49 848€ correspondant au poste de détaché ( USEP UFOLEP) et du salaire du 
personnel d’affiliation pour 8 672 €.  
Une partie de son équilibre est réalisé par les FAC sur les autres services pour  
1 le manque de subventions avec -17 737€. ( CD 48 et DDJS en raison de l’AG tardive) 
2 le manque de FAC des secteurs sportifs UFOLEP48 ET USEP48 pour 14 292€. 

Ces tableaux ne reflètent que les principales dépenses et produits 

Baisse des dépenses de fonctionnement sur les séjours car moins de fréquentation. 
Baisses importantes des recettes qui ne couvrent pas nos dépenses avec un résultat déficitaire de -14 
971€. 
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Analyse du secteur vacances
Synthèse du service 
vacances et des différents 
séjours

Principales 
Dépenses de 
fonctionnement 2022

Principales 
Dépenses de 
fonctionnement 2023 Différence Remarques et Résultat

Dont Dépenses principales
Prestations éducatives 3 190,00 3 359,50 € 169,50 €

Denrées alimentaires 99,05 58,18 € -40,87 €
Fournitures 966,13 1 638,90 € 672,77 €
Assurances 540,44 0,00 € -540,44 €

Postes et communication 20,84 129,55 € 108,71 €
Transport 5 144,46 1 256,46 € -3 888,00 €
Carburant 116,87 0,00 € -116,87 €

Masse salariale 50 951,31 43 091,90 € -7 859,41 €
Personnel extérieur 0,00 €

Immobilisations 832,88 2 208,36 € 1 375,48 €
Provisions pour risques et départ en retraite 2 197,07 2 208,36 € 11,29 €

Sstotal dépenses 83 602,88 € 63 461,56 € -20 141,32 €
Dont Produits principaux 0,00 €

Prestations éducatives 0,00 €

Séjours été 43 726,42 29 559,20 -14 167,22 €

baisse importante du CA 
par manque de 
remplissage

Location 0,00 €
Ristournes régionales vente de séjours 3 210,47 1 365,49 -1 844,98 €

Subventions 23 302,00 2 450,00 -20 852,00 €
baisse des aides des 
vacances apprenantes

CPO 7 992,30 7 992,30 0,00 €
reprise de provisions 135,30 135,30 €

Subvention Investissement 354,61 317,96 -36,65 €
0,00 €

SStotal Recettes 88 593,22 € 48 490,16 € -36 765,55 €

Total résultat 4 990,34 € -14 971,40 € -16 624,23 €
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Les séjours se vendent moins en raison d’un contexte peu favorable et des baisses importantes dans  
Ces tableaux ne reflètent que les principales dépenses et produits 

L’attribution des aides colos apprenantes par la SDJES 48, passant de 23 302 € à 2 450 €. 
Un résultat toujours en baisse en raison : 
 de l’augmentation du cout de l’énergie + 8 362€ 
 du maintien des dépenses des denrées alimentaires malgré les 10 000 repas de moins… 
 de la masse salariale avec + 63 293,40€ ( avec changement d’indice et ancienneté + 12 000€ et 
recrutement du personnel de service et cuisine pour 16 780€ + les cotisations Urssaf et CPM) 
On peut noter aussi la baisse très sensible du cout des transports par l’acquisition d’un bus de 34 places. 
Quant aux produits on note une baisse dans l’accueil des Classes de découvertes de -21 421€ et de -27 
752 € d’accueils de groupes. 
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Analyse par secteur

Bec de jeu
Principales Dépenses de 
fonctionnement 2022

Principales Dépenses 
de fonctionnement 
2023 différence

Dont Dépenses principales
Energie 34 395,11 € 42 756,88 € 8 361,77 €

Fournitures 10 361,16 € 14 144,57 € 3 783,41 €
Assurances 5 714,66 € 5 645,02 € -69,64 €

Denrées alimentaires 144 356,69 € 145 157,81 € 801,12 €
Postes et communication 1 981,18 € 1 222,11 € -759,07 €

maintenance 12 643,63 € 14 091,72 € 1 448,09 €
Taxes habitation et foncière 711,40 € 508,00 € -203,40 €

Masse salariale 315 774,81 € 379 068,21 € 63 293,40 €
Transports 48 782,95 € 28 858,20 € -19 924,75 €

Cotisations APAC et autres -126,63 € -126,63 €
Immobilisations 10 015,99 € 9 834,11 € -181,88 €

Provisions pour risques et départ en 
retraite 10 198,52 € 7 390,34 € -2 808,18 €

Loyer 34 800,00 € 34 800,00 € 0,00 €
Total Dépenses 743 147,28 € 793 682,93 € 53 614,24 €
Dont produits principaux 0,00 €

Classes de découvertes 330387 281965 -21 421,00 €
Prestations éducatives 2 865,80 8 371,80 5 506,00 €

Accueil de groupes 135 597,72 107 845,30 -27 752,42 €
Séjours été 10 523,00 29 742,00 19 219,00 €

Location 4 325,00 8 830,00 4 505,00 €
Cessions diverses 8 195,62 8 800,39 604,77 €

cantines 67 507,31 75 853,77 8 346,46 €
Cantines MNA 43 470,00 4 029,57 -39 440,43 €

Autres repas 3 351,20 3 351,20 €
Prestations OD Chapitres 31 753,00 65 160,00 33 407,00 €

Subventions 25 487,22 33 600,00 8 112,78 €
CPO 15 984,60 15 984,60 0,00 €

reprise de provisions et assurance 14 298,65 36 962,62 22 663,97 €
Subvention Investissement 8 382,83 4 767,06 -3 615,77 €

Total Recettes 717 448,29 € 774 128,66 € 13 486,56 €

Total -25 698,99 € -19 554,27 € -40 127,68 €
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De plus des effets avec la baisse de l’accueil des MNA sur le chapitre se traduit par une diminution des 
cantines de 39 440€ compensée en partie par l’accueil des Ukrainiens pour 33 407€. 
Le cout des repas malgré une augmentation des prix de 0,9 € en septembre 2023 ne parvient pas non 
plus à compenser les augmentations subies cette même année. Le prix moyen d’un repas étant de 
7,93€, sur une base de 42 000. 

Ces tableaux ne reflètent que les principales dépenses et produits 

On enregistre dans les principales dépenses une nette baisse de 106 599 € de la Masse salariale qui 
correspond à l’arrêt du programme MNA et aux salariés extérieurs présents sur ce site pour 
l’encadrement ( personnel ALOES).  
Pour les produits on note aussi une baisse des recettes pour la même raison. 
On remarque une légère augmentation pour les accueils de groupes de + 36511€ 
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Analyse par secteur-1

Chapitre

Principales 
Dépenses de 
fonctionnement 2022

Principales Dépenses 
de fonctionnement 
2023 Différence

Dont dépenses principales
Energie 11 286,95 1 974,25 € -9 312,70 €

Denrées alimentaires 11 130,78 4 549,67 € -6 581,11 €
Fournitures 4 480,82 8 398,23 € 3 917,41 €
Assurances 1 315,37 1 452,06 € 136,69 €

Postes et communication 1 361,04 1 287,23 € -73,81 €
Carburant 1 788,13 1 344,17 € -443,96 €

Loyer 16 686,86 15 000,00 € -1 686,86 €
Taxes habitation et foncière 3 439,80 3 490,20 € 50,40 €

Masse salariale 156 037,48 119 882,89 € -36 154,59 €
Personnel extérieur 83 159,23 12 713,77 € -70 445,46 €

Cotisations APAC et autres 0,00 €
Immobilisations 10 085,53 6 890,69 € -3 194,84 €

Provisions pour risques et départ 
en retraite 326,58 3 198,82 € 2 872,24 €

Sstotal dépenses 219 214,10 € 217 735,53 € -1 478,57 €
Dont produits principaux 0,00 €

Classes de découvertes 0,00 €
Accueil de groupes 15 786,68 52 298,40 36 511,72 €

Location  1 466,50 1 466,50 €
Accueil  de réfugiés  DDETSPP 120 895,00 97 740,00 -23 155,00 €

Accueil de MNA 2022 + Jan /fevr 
2023 CD48 144 787,03 22 200,00 -122 587,03 €

Prestations éducatives  4 975,50 4 975,50 €
0,00 €

Subventions 11 434,33 16 695,36 5 261,03 €
CPO 3 196,92 3 196,92 0,00 €

reprise de provisions 5 110,22 -5 110,22 €
Subvention Investissement 4 035,39 3 430,08 -605,31 €

0,00 €
SStotal Recettes 244 125,55 € 238 726,39 € -5 399,16 €

Total résultat 24 911,45 € 20 990,86 € -3 920,59 €
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Les Bilans 
Au niveau de l’actif : 
Un Total actif de 847 837€ contre  1 323 170,05€ soit une baisse globale de -475 332,31 € 
l’actif net immobilisé passe de 367 561,08€ à 344 537€ soit une baisse de 23 023,26€  correspondant 
à : 

•  pour la partie construction à 6 908,33€ 
• Pour la partie installations techniques à 3 654,14€ 
• Pour les autres immobilisations corporelles à 12 460,79€ 

l’actif circulant qui était en 2022 de 955 608,97€ (représentant  les créances, les disponibilités et les 
charges constatées d’avance), passe à 503 299,92€ avec une diminution de  452 309,05€. 
(dont  248 661,38 € de créances, 240 596,90€ de disponibilités au 31/12/2023 et 14 041,64€ de 
charges constatés d’avance). 

Au niveau du passif : 
les fonds propres sont en baisse, du au résultat déficitaire de 185 682,55€  
et passe de 195 175,61 € à 1 190€. 
Les fonds dédiés en report sur 2023 sont de 12 000€ et correspond à l’accueil de personnes en 
situation de grande fragilité. Cette somme engagée en décembre 2023 et n’a pas été consommée sur la 
même année. 
Les provisions pour risques et charges progressent légèrement de 4 922,40 € avec 176 075 €. 
Quant au dettes : fiscales, fournisseurs ou financières, elles s’élèvent à 658 559,39€ contre 950 208,30€ 
en 2022 et ne sont pas couvertes par l’actif circulant qui est pour rappel de 503 299,92€, soit un manque 
de 155 249,57€ 

Actif Net

Année 2023 2022 Différences

Actif Immobilisé 344 537,82 367 561,08 -23 023,26

Actif circulant  / Créances 503 299,92 955 608,97 -452 309,05

Total 847 837,74 1 323 170,05 -475 332,31

Passif

Année 2023 2022 Différences

Fonds propres 13 190,29 195 175,61 -181 985,32

Provisions 176 075,71 171 153,31 4 922,40

Dettes 658 559,39 950 208,30 -291 648,91

Fonds dédiés 12 000,00 6 632,83 5 367,17

Total 847 825,39 1 323 170,05 -475 344,66
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Conclusion 
Comme vous l’aurez compris et comme en 2017, nous vivons une nouvelle étape très compliquée tant 
sur le plan financier qu’humain. 
En décembre 2023 nous avions dit qu’il nous faudrait : 

• Rendre l’ALSH équilibrée et trouver environ 25 000 € par an de subventions supplémentaires pour rendre ce 
service au public. 

• Développer plus les classes de découvertes sur la période de octobre à février ou des accueils de groupes 
sur ces périodes avec des tarifs attractifs. 

• Développer des accueils en gestion libre sur le Chapitre et à Bec de façon plus systématique l’été, avec des 
partenariats ( Fédés de la région, clubs sportifs , métropole de Montpellier). 

• Arrêter des séjours difficiles à rentabiliser avec trop peu d’effectifs <20 
• Développer des actions dans le domaine culturel pour augmenter notre visibilité sur le département et la 

région et obtenir des subventions. 
• Diminuer la masse salariale 

5 mois plus tard en mai 2024, malgré les mesures mises en oeuvre dés le mois de décembre 2023, le 
constat, des résultats financiers et de notre endettement, nous oblige à réagir très rapidement et 
fortement. 
Le retard de plus de 9 mois de la comptabilité depuis deux ans ne nous a pas permis de suivre 
convenablement la  situation de la Ligue, aucun point de trésorerie ne pouvait être fait.  
Aujourd’hui nous ne sommes plus en mesure de pouvoir continuer ainsi, même si nous avons 
compenser notre retard en comptabilité. 
L’analyse des comptes fait apparaitre un manque de chiffres d’affaires important qui ne peut pas couvrir 
nos charges d’exploitation. 

Des mesures comptables et des mesures de trésorerie. 
Dans les mesures comptables certaines sont déjà en vigueur :  
Il s’agit à la fois de baisser nos charges radicalement et d’augmenter nos produits sensiblement, 
la baisse des investissements et des achats, l’arrêt de certains contrats (maintenance). 
Mais il nous aller plus loin par des mesures sur l’emploi avec malheureusement un plan social à hauteur 
de 100 000€.  
Celui ci aura un effet dès 2024 et sera plus important en 2025 en raison de l’année déjà bien avancée et 
du départ en retraite de G. Barnier. 
Ce plan social ne pourra se faire sans un redéploiement des emplois et des postes sur l’ensemble de la 
Ligue. 
Entre 2022 et 2023 la Masse salariale a baissé de 62 823€ mais elle représente encore 54,76% du 
budget général. 
Des demandes exceptionnelles de financement vont être demandées, à la Région Occitanie, au 
Département et à la communauté des communes Coeur de Lozère pour 90 000€. 

En terme de trésorerie nous ne sommes plus en mesure de payer l’intégralité de nos dettes sociales et 
fournisseurs.  
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fonds de roulement net global = actif circulant - passif circulant = —155 259€. 

Cela signifie que les ressources stables de l’association ne peuvent pas financer les dépenses 
courantes de l’entreprise.  
Nous devons donc : 

• Avoir recours à un financement de notre trésorerie ( fond de solidarité Ligue, prêt bancaire,…) 
• Faire un prêt dans la mesure ou nous n’aurions pas d’aides exceptionnelles des financeurs et 

partenaires, nous envisageons un prêt hypothécaire de 150 à 200 000€ qui nous permettront de 
solder certaines de nos dettes et nous redonner de la trésorerie. 

• Renégocier nos dettes avec les services administratifs (en cours),  
• Etablir par un plan de trésorerie annuel, pour un étalement des règlements des fournisseurs. 
• Un plan général de restructuration a été établi pour redresser la situation et espérer un avenir. 

(Cf plan de restructuration) 
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12

BUDGET PREVISIONNEL LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 48 – 2024
CHARGES Prévision 2024 réalisé 2023 PRODUITS Prévision 2024 Prévision 2023

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 – Achat 237 200,00 301 372,48

70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 906 742,04 808 816,54

Achat de marchandises (602) 15 000,00 27 927,90
Prestations de services (706, 708, 
709) 895 692,04 797 928,13

Achat d’études et prestations de service 
(604) 33 000,00 47 338,34 Vente de marchandises (701, 707) 11 050,00 10 888,41

Achat matières et fournitures (606) 189 200,00 226 106,24

61 - Services extérieurs 104 405,00 123 460,57

Sous-traitance générale (611) 3 500,00 3 869,56 74- Subventions d’exploitation 191 101,00 254 788,00

Locations (613) 55 800,00 56 832,84
État : (précisez le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

Entretien et réparation (615) 18 200,00 26 873,96 DDETSPP 2 000,00 177 350,00

Assurance (616) 12 905,00 14 842,58 Jeunesse, Engagement et sports

Documentation (618) 12 000,00 11 235,44 Fonds de solidarité

Divers (617, 618) 2 000,00 9 806,19 FONJEP 7 101,00 7 107,00

62 - Autres services extérieurs 56 600,00 74 931,62 Région Occitanie 78 000,00 48 000,00
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires (621, 622) 8 800,00 22 985,05 Département(s): 

Publicité, publication (623) 1 850,00 938,07 - Conseil départemental de la Lozère 62 000,00 3 107,00

Déplacements, missions (624, 625) 29 450,00 33 967,80 Commune(s): 16 000,00 3 188,00
Services bancaires, autres (626, 627, 
628) 16 500,00 17 040,70

Communauté de communes Coeur 
de Lozère 25 000,00 15 000,00

63 - Impôts et taxes 31 793,00 36 960,33
Organismes sociaux (à détailler): 
CAF 48

Impôts et taxes sur rémunération (631, 
633) 21 215,00 26 759,06 Fonds européens 

Autres impôts et taxes (635) 10 578,00 10 201,27 ASP (emplois aidés) 

64- Charges de personnel 720 325,67 805 035,04
Autres aides, dons ou subventions 
affectées 1 000,00 1 036,00

Rémunération du personnel (641) 580 042,68 654 362,85

Charges sociales (645, 647, 648) 140 282,99 150 672,19
75 - Autres produits de gestion 
courante 186 346,00 187 115,71

Autres charges de personnel 
Dont cotisations, dons manuels ou 
legs (754, 756) 26 500,00 27 269,71

65- Autres charges de gestion 
courante (65…) 67 706,88 79 933,39

Ligue de l’enseignement – Centre 
confédéral 159 846,00 159 846,00

66- Charges financières (661) 1 421,00 1 991,22 76 - Produits financiers  0,00 110,97

67- Charges exceptionnelles (671) 2 000,00 -18,00 77 – Produits exceptionnels 21 055,00 22 680,29
68- Dotation aux amortissements et 
provisions (681) 80 000,00 83 359,21

78 – Reprises sur amortissements 
et provisions 30 000,00 37 097,92

68- Reports en fonds dédiés (689) 0,00 12 000,00
78 – Utilisation de fonds reportés 
et de fonds dédiés 12 000,00 6 632,83
79 – Transfert de charges 5 550,00 16 101,05

Total des charges 1 301 451,55 1 519 025,86 Total des produits 1 352 794,04 1 333 343,31

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86 - Contributions volontaires en 
nature 30 123,00 28 000,00

87 - Contributions volontaires en 
nature 28 000,00 30 123,00

Secours en nature Bénévolat 18 000,00 20 673,00
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 9 450,00 10 000,00 Prestations en nature 10 000,00 9 450,00

Personnel bénévole 20 673,00 18 000,00 Dons en nature 

TOTAL 1 331 574,55 1 547 025,86 TOTAL 1 380 794,04 1 363 466,31
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